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Boiet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

-pelant les obligations qui incombent aux Etats Membres en vertu de la 
Charte des Nations Unies, 

&pPelant ses résolutions 607 (1988), 608 (1988), 636 (1989), 641 (1989) 
et 694 (1991), 

Avant appris la décision d’Israël, Puissance occupante, d’expulser 
12 civils palestiniens des territoires palestiniens occupés, 

1. Condamne-fermement la décision d’Israël, Puissance occupante, de 
procéder de nouveau a des expulsions de civils palestiniens; 

2. Réaffirme que la quatrième Convention de Genève du 12 août 1949 
s’applique à tous les territoires palestiniens occupes par Israël depuis 1967, 
y compris Jérusalem; 

3, Demande à Israël, Puissance occupante, de s’abstenir d’expulser des 
civils palestiniens des territoires occupés; 

4. Demande en ou. à Israël, Puissance occupante, d’assurer le retour 
immédiat et en toute sécurité dans les territoires occupés de toutes les 
pe.:sonnes expulsées; 

5. Décide de maintenir ?a question a l'étude, 


